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MARCHE PUBLIC DE SERVICES 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

ANNEXE 1 MODALITES DE FACTURATION 
 

 
Etabli en application des articles L2124-2, R2124-2, R2161-2 à R2161-5 (Appel d’offres ouvert) 

R2113-4 à R2113-6 (Marché à tranches) 
du Code de la commande publique 

 
 
 
 

Pouvoir adjudicateur : 
 

Centre hospitalier Bretagne Atlantique 
Fonction Achat mutualisée – Secteur Travaux 

 
En qualité d’Etablissement support du Groupement hospitalier Brocéliande Atlantique 

 
 
 
 

Maîtres d’ouvrage : 
 

Centre hospitalier Bretagne Atlantique 
Centre hospitalier Alphonse Guérin 

 
 
 
 

Objet du marché public : 
 

 

PRESTATIONS D’ASSISTANCE A MAÎTRISE DES USAGES ET A MAITRISE DE 
L’OUVRAGE POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION SUIVANTS : 

 - EHPAD DE 120 LITS SUR LE SITE DU PRATEL A AURAY 
- EHPAD DE 90 LITS SUR LE SITE DU CH DE PLOERMEL 
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Nom de l’établissement N° SIRET* 
Nom du gestionnaire 

comptable 
N° de téléphone du 

gestionnaire 
Adresse facture Code service CHORUS* 

Centre hospitalier 
Bretagne Atlantique 

26561337200019 Delphine LE GAL 02 97 01 44 27 

Direction de la Transformation Architecturale 
20, boulevard du Général Maurice Guillaudot 

BP 70555 
56 017 VANNES 

TRAVAUX 

Centre hospitalier 
Alphonse Guérin 

26560002300013 Cécilia BROBAN 02 97 73 26 31 
7, rue du roi Arthur 

BP 131 
56 804 PLOËRMEL CEDEX 

56ECO 

 
*Ces éléments sont indispensables pour déposer les factures sur chorus pro 
Remarque : le numéro d’engagement juridique nécessaire pour le dépôt sur chorus, sera le numéro de marché public indiqué sur l’acte d’engagement. 


